
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 26/11/2009

PROCÈS-VERBAL
Lieu : Foyer Rural d’AUFFARGIS

 
Présents : 

 Membres adhérents   : 
Frédéric BEAUDROIT, Mireille RUFFIER-LANCHE, , Jean-marie Michel 
BRUNET,  Patrick  et  Nathalie  POTIER,  Ludivine  LE  QUINTREC, 
Florence  DOIREAU,  Sophie  OUELASTI  (MULLIER),  Lola  MULLIER, 
Christopher  et  Irène  TEUMA,  Pierre  CANU,  Christine  WEILL,  Eric 
FRANCOIS,  Anne  Marie  et  Jean Claude BURKHARDT,  Pierre  Jérôme 
GLENARD, Françoise MANENT, Maguy GERBAL, Claude MAHOUT

 Invités, représentants des Municipalités   :
Patrick BEGUIN – Adjoint au Maire du Perray en Yvelines
Claude GUILBERT – Adjoint au Maire des Essarts le Roi
Michel CHOPARD – Adjoint au Maire des Essarts le Roi
Eric EGLIZEAUD – Adjoint au Maire d’Auffargis
Excusé : Daniel BONTE – Maire d’Auffargis 
Excusé : Paulette DESCHAMPS – Maire du Perray en Yvelines
Excusé : Jacques BOUCHET – Maire des Essarts le Roi
Excusé : Catherine NAUDE – Conseillère municipale des Essarts le Roi
Excusé :  Véronique  NITSCH  –  Conseillère  municipale  du  Perray  en 
Yvelines

 Invités, représentants de la Société Musicale du Perray   :
Jean Robert LAMY (Secrétaire)

 Invités, salariés de l’école   : 
Fabien GUILLAUT  Directeur
Marie JAILLARD Secrétaire
Catherine DAPARO Professeur de violon, alto et formation musicale

Pouvoirs de : 
Catherine  LECLERC,  Mme CHAILLOT,  M AUDES,  M PARPAIS,  Loïc 
TURBIAU,  Pierre  PORCHER,  M  DESLANDES,  Mme  SCHUTZER,  M 
YAOUANQ,  M  OLIVIER,  Mme  FARAUD,  M  DETEIX,  Mme  WHITE, 
Didier  DECOUDT,  Pascal  METIVIER,  Mme  DINKOV,  M  PEIGNEUX, 
Perrine SENCE, Georges ROUQUIE, Marie Hélène PEROT, M MICHEL.
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Ouverture de la séance à 21 h 00 par le Président Eric FRANCOIS qui remercie 
de  leur  présence,  les  représentants  des  municipalités  et  ceux  de  la  Société 
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Musicale  du  Perray.  Il  est  ensuite  procédé  au  décompte  des  présents  et 
représentés :

 Membres Adhérents présents : 17 (1 par famille)
 Adhérents  représentés  avec  pouvoirs  (2  maximum  par  membre 

présent) : 21  

SOIT UN TOTAL DE   38
Quorum de  10  %  des  membres  adhérents  (des  179  familles)  soit  18  atteint, 
l'assemblée peut délibérer valablement
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Anne Marie BURKHARDT présente le rapport financier (joint en annexe) : après 
échanges, celui-ci est approuvé à l’unanimité
Eric  FRANCOIS présente  ensuite le  rapport  moral (joint  en  annexe)  :  après 
échanges, celui-ci est approuvé à l’unanimité
Fabien  GUILLAUT  présente  le  rapport  d’activité  de  l’année  2008-2009  et 
présente  les  projets  2009-2010  (joint  en  annexe)  avec  l’appui  de  Catherine 
DAPARO.
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Il est procédé ensuite à l’élection des membres du Conseil d’administration après 
appel  aux bénévoles. Les membres du CA sortant se représentent (à l’exception 
de deux) et quatre nouveaux font acte de candidature.
Sont élus à l’unanimité :

- Pierre Jérôme GLENARD
- Anne Marie BURKHARDT 
- Eric FRANCOIS
- Françoise MANENT
- Loïc MANENT 
- Christine WEILL
- Maguy GERBAL
- Claude MAHOUT
- Jean Marie Michel BRUNET
- Florence DOIREAU
- Patrick POTIER
- Ludivine LE QUINTREC
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Questions diverses : 
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L’AIDEMA  sollicite  les  représentants  des  communes  présents  aux  fins 
d’organiser  une  réunion  intercommunale  sur  les  sujets  évoqués  dans  le 
rapport moral (subventions, locaux, animation culturelle des communes et 
les interventions scolaires), optimiser les moyens et asseoir la pérennité de 
l’Ecole de musique au plus près des attentes des habitants des communes 
des  Essarts  le  roi,  du  Perray  en  Yvelines,  d’Auffargis  voire  ceux  de  la 
Communauté de communes des Etangs.  
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La séance est levée vers minuit et suivie de quelques instants de convivialité 
autour d’un verre de l’amitié.

 

                               88888888888888888888888

Diffusion :  Le présent Procès Verbal sera mis en ligne sur le site  de l'Ecole 
aidema.net et disponible dans les bureaux de l’AIDEMA aux Essarts le Roi
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